
Bienveillance Engagement Collaboration 

 
 

Ici, grâce à une précieuse collaboration école-famille, chaque 

élève peut s’épanouir et se développer à son plein potentiel en 

prenant action dans un environnement bienveillant et inspirant. 

 

Exemplaire # 17 

Plan de rattrapage 

Veuillez lire le message envoyé aujourd’hui à cet effet. Il vous indique les objectifs et les 

différentes mesures du plan de rattrapage de notre établissement. 

 

Inscriptions 

La période d’inscription est du 29 janvier au 6 février 2024. Une lettre a été envoyée par 

courriel aux parents aujourd’hui. Le message contient des renseignements importants 

pour l’inscription au préscolaire ainsi que la réinscription des élèves pour l’année scolaire 

2024-2025. 

 

Stationnement 

Ceci est un rappel aux parents de pas laisser leur enfant marcher seul dans le 

stationnement de l’école dû au grand nombre de voitures le matin. Prière de les 

accompagner s.v.p. afin d’assurer leur sécurité. 

N’oubliez pas qu’il est interdit de se stationner dans l’espace réservé au personnel de 
l’école, ainsi que le débarcadère des autobus, même pour quelques minutes. Les parents 
doivent utiliser le stationnement qui ceinture celui des employés.  

 
Merci de votre collaboration ! 

 

Enfants malades 

Si votre enfant ne se sent pas bien, soit un mal de tête, un mal de ventre ou bien l’état 

général (avec ou sans fièvre), le secrétariat ou le service de garde contactera le parent. Il 

est de la responsabilité du parent de venir chercher l’enfant, car il est difficile pour lui de 

poursuivre ses apprentissages et il peut y avoir un risque de contagion dans la classe. 
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Il est très important que les parents avisent le secrétariat si son enfant a une maladie 

infectieuse (gastroentérite, streptocoque, pédiculose (poux), oxyurose (vers), etc. Une 

lettre sera envoyée aux parents (prénom enfant confidentiel). 

 

Médicament 

Il est interdit de mettre un médicament dans le sac d’école de votre enfant pour la sécurité 
des autres élèves (ex. : allergie). Vous devez remplir un formulaire d’autorisation de 
distribuer un médicament qui se trouve au secrétariat. 
 
Si votre enfant a un mal de tête à l’école, sachez qu’il n’y a pas de Tylenol/Advil à donner 
aux élèves. Le secrétariat n’est pas autorisé. Le parent est alors appelé pour venir chercher 
son enfant ou lui donner lui-même le médicament. 
 
 

 

Erika Estrada, directrice 

Jessica Paquin, secrétaire 
 

 

 

 


